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SOCIETE « SOLARXPRO ENERGY »

ABIDJAN BINGERVILLE M’BATTO BOUAKE NON

LOIN DU CAMP MILITAIRE D’AKAKRO LOT 541 ILOT 39, Lot

541, Ilot 39

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 27/08/2025, et
enregistrés au CEPICI le 28/08/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « SOLARXPRO ENERGY »Dénomination :

L’INSTALLATION ET LA MAINTENANCE DES
SYSTEMES ELECTRIQUES EN GENERAL ET CEUX BASES SUR
LES ENERGIES RENOUVELABLES EN PARTICULIER

- LA CONSTRUCTION ET L’AMENAGEMENT DE
BATIMENTS ET DES VOIRIES, EN VUE D’UNE INSTALLATION
FUTURE DE SYSTEMES ELECTRIQUES BASEES SUR LES
ENERGIES RENOUVELABLES

- L’IMPORTATION, LE STOCKAGE ET LA
COMMERCIALISATION D’EQUIPEMENTS LIES AUX
ENERGIES RENOUVELABLES

- LA FORMATION ET LA SENSIBILISATION DES
POPULATIONS SUR LA NECESSITE D’UTILISER LES
ENERGIES RENOUVELABLES FACE AUX ENJEUX LIES AU
RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE

- L’IMPORTATION, LA VENTE ET LA LOCATION DE :
VEHICULES DE TRANSPORT ET AUTRES PRODUITS ET
ACCESSOIRES A USAGE DOMESTIQUE OU PROFESSIONNEL.

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

ABIDJAN BINGERVILLE M’BATTO BOUAKE NON
LOIN DU CAMP MILITAIRE D’AKAKRO LOT 541 ILOT 39, Lot
541, Ilot 39

Siège social

Mme GNAGO EPOUSE DAKOURI CHI GNAGO
ANNA FLAVIE (GÉRANT)

Dirigeant(s)



n°CI-ABJ-03-2025-B12-04762 du 23/09/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°58646/GTCA/RC/2025 du 23/09/2025Dépôt au greffe


